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1. A s a 2199eme seance tenue le 22 ffivrier 1900, le Conseil de securi t6 ~ 
examinant la question intitulee "La situation dans les territoires are.bes occupGs 11 

a decide d'adresser, conf'ormement ~ l'article 39 de son r~glement intcrieur 
provisoire, et sur la demande du representant perm~nent de la Tunisie aupr~s de 
1 1 0);ga.nisation des r-iations Unies (S/13814), une invitation [l M. Fahd Qawasmah. 

2. A la suite de cette decision, le Prgsident du Conseil de secuxit~ a adresse 
le meme jour au Secretaire ~eneral une lettre dont le texte figure ci-apres : 

ttJ•ai l'honneur de me rofcrer u la decision ciue le Conseil de sacurite 
a prise cet apres-midi a sa 2199eme seance, a. propos de la question 
intitulee 'La situation dans les territoires arabes occupes•, d•adresser, 
conformement a l'a.rticle 39 de son reglenient interieur provisoire et sur 
la demande du rep1.·6sentant permanent de la Tunisie aupres de l 'Organisation 
des Nations Unies ( document S/138llr), une invitation de M. Fahd Qawasmah, 
maire d'Al-l<halil (Hebron). 

Conformement a la decision prise par le Conseil de securi tc comme suite 
a une autre demande du representant de la Tunisie, je vous prie de bien 
vouloir porter cette question a l'attention du Gouvernement israGlien pour 
q_ue M. 0,awasmah soi t autoris6 u parler au Conseil de securite a New Yod,;. 
et puisse ensui te retourner a son l)Oste. tt 

3, Le 23 fcvrier 1900, le Secretaire general a adresse la lettre suivante au 
representant permanent dtlsrael aupres de l'Organisation des Nations Unies : 

"J' ai l 'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d 'une lettre 
datee du 22 fcvrier 1980 qui m'a etc adressee par le Pr6sident du Conseil 
de securit6 et qui concerne les d6bats de la 2199eme s~ance du Conseil 
de s6curite qui a eu lieu le 22 f~vrier 1900 dans l'apres-midi. Je vous 
serais reconnaissa.nt de bien vouloh· appeler 1 1 attention du Gouvernement 
israelien sur 1 1 invitation adress6e a M. Fahd Qa.wa.smah, ma.ire d 'Al-Khalil 
(H8bron) par le Conseil a.e securitf.., pour Qu'il examine ct'urgence cette 
question.If 
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4. Le 25 fon•ier 1900, le represent ant :i;,ermanent d' Is1•ael aupres de 
l' 01•ganisation des Nations Unies a adressu au Secretai1:·e general une lettre 
libellee COlll!lle suit : 

"J' ai 1 'honneur de me rGforer a votre lettre du 23 fevrie:r 1900, par 
laquelle vous me transmettiez copie de la lettre en tla.te du 22 fevrier 1900 
que vous avait adressee le President du Couseil de sccurite concernant 
U. F&hd Qawasmah. maire d'Hebi•on. 

J'ro portG votre lettre a l'attention demon gouve~nement, comme vous 
me l'aviez demande. Le Gouvernement isra61ien vient de me donner pour 
instructions de vous informer qu'il ne voit pas comment, a l'hew.·e actuelle, 
il pour1•ai t auto:dser M. Qa.wasmah a se rendre a l' et1•ange1:. 

Bien qu'Is1•ael ne soit en aucune mani~re oblige d'autoriser les 
residents de Judee, de Samarie et du district de Gaza a se :rendre a 
1 1etranGer, la politique liberale qui est la sienne dans 1 1administration 
de ces ~erritoires l'a 6galement amen€ a toujours faciliter la liberte de 
mouvement des residents locaux qui dcsirent se rendre a l'etra.nger, y 
compris da.ns des pays arabes qui se considerent en guerre avec Israel. 

M. Qawasmah a lui-meme beneficie de cette politique libe:rale en 
plusieurs occasions et a 6t~ a.utorisc a enti·eprendre de nombreux voyaBeS 
dans divers pays a.re.bes, a.insi qu'en Europe et aux Etats-Unis. 

r.routefois, le voyage que M. Qawasmah voudrai t entreprendre en 1 • occurrence 
aur$it pour but d 1 apporter un appui awe ennentls d~cla.rcs d'lsrael dans 
lei.:•.r campagne concertee d' incitation awe troubles et de diffamation et, de 
cette fagon, de les aider et de les encourager dans la guerre politique 
acha.:rn6e qu' ils menent contre Is;rnel." 
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